
le mag

Magazine d’informations municipales - n°14 - Décembre 2023

DOSSIER
P. 6 / Vie scolaire

VIE MUNICIPALE
P. 15 / Conseil Municipal des Jeunes

ENVIRONNEMENT 
P. 11 / Gestion des déchets



2



3

EDITO

Hervé Charnallet
Maire d’Orgeval 

Trêve des confiseurs 

Fin 1874, le débat sur la Constitution de la 3e République bat son 
plein. Les députés décident toutefois d’une pause à Noël afin de 
donner la priorité aux vies familiales et aux festivités.
« On convainc de ne pas troubler par nos débats la reprise d’affaires 
commerciales qui, à Paris et dans les grandes villes, précèdent toujours le 
jour de l’an. » (Albert de Broglie - 1875)
C’est ainsi qu’est née ce qui fut appelé « la trêve des confiseurs ». Force 
est de constater que l’état du monde en cette fin d’année 2023 donne 
beaucoup plus de place à la guerre qu’à une quelconque trêve. Aussi 
nous devons être conscients de notre chance de vivre en paix en 
pensant à toutes ces familles affligées qui passeront l’hiver dans le 
froid ou sous les bombes. Il m’était impossible de commencer cet 
édito sans ce rappel des réalités du monde.
 
Cette période de fêtes donne l’occasion à beaucoup d’entre nous 
de profiter de nos familles mais aussi de nous retrouver lors des 
manifestations qui rythment cette période. Que ce soit le marché 
de Noël, un concert à l’église, un spectacle ou un film à l’Espace 
Claude Rich, les occasions ne manquent pas. Profitez-en et je 
vous invite d’ores et déjà à vous renseigner sur la très ambitieuse 
programmation culturelle de l’an prochain.  

Décembre est un mois crucial pour les commerçants, et nous 
sommes chanceux à Orgeval d’avoir des commerces de qualité. 
Profitons de cette opportunité et favorisons les commerces locaux 
pour nos achats. Je souhaite à nos commerçants de fructueuses 
fêtes de fin d’année !

Un grand merci aux services techniques pour l’illumination des 
rues d’Orgeval, l’installation du marché de Noël et l’obtention de la 
deuxième Fleur, aux forces de l’ordre qui veillent à notre sécurité 
en tous temps, ainsi qu’aux services administratifs. Joyeux Noël à 
tous !

Je souhaite à tous les Orgevalais des fêtes de fin d’année joyeuses, 
familiales et gourmandes !

Pour suivre l’actualité
de Monsieur le Maire : 

@HervéCharnallet

@Orgeval78630 

www.ville-orgeval.fr

@Orgeval78630 

@hervecharnalletmaire

Pour suivre l’actualité de la commune : 
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DOSSIER : VIE SCOLAIRE

Consciente des interrogations suscitées par les ajustements de la rentrée scolaire, la Municipalité 
souhaite répondre aux questions que se posent les parents.

Une équipe municipale mobilisée pour le bien-être des enfants

Le point sur la situation
avec Nadine Jutteau,
adjointe aux Affaires scolaires

Après une carrière de professeur de 
physique-chimie dans l’enseignement 
supérieur, Nadine Jutteau a été élue 

adjointe aux Affaires scolaires lors du Conseil municipal 
du 23 novembre. La transmission des connaissances et 
l’épanouissement des élèves sont des sujets qui lui tiennent 
particulièrement à cœur. Attachée au dialogue, elle débute 
cette mission avec confiance et détermination.

 Vous prenez le mandat en cours d’année scolaire.
Quelles sont vos premières impressions ?

Dès l’annonce du départ de Julie Léonard, le Maire avait 
demandé à tous les élus de se rendre disponibles pour encadrer 
le service dans l’attente de la désignation de l’adjoint suivant. 
J’ai donc pu observer le fonctionnement et me forger une idée 
de la charge de travail et des priorités. 

Après la rentrée, nous avons été interpelés par les parents qui 
se posaient beaucoup de questions sur la restauration et les 
activités périscolaires. Nous avons travaillé avec les services 
pour évaluer honnêtement les prestations, étudier ce qui 
devait être amélioré et proposer un plan d’action aux parents 
et aux agents de la ville.

Le constat que je peux faire consiste d’abord à dire que tous les 
élus prennent, comme moi, le service Enfance très au sérieux. 
Le travail lancé par Julie Léonard en début de mandat affichait 
une volonté sociale affirmée, nous allons continuer. Les 
parents demandent à la fois une meilleure communication et 
une attention renouvelée à la qualité de service, c’est légitime 
et nous comptons bien progresser en ce sens.

 Pouvez-vous nous parler plus spécifiquement
de la restauration scolaire ?

La restauration collective, et particulièrement celle des 
enfants, oblige à une prise de conscience des enjeux de 
sécurité alimentaire. Des directives documentées et précises 
régissent toutes les étapes d’approvisionnement en produits, 
de stockage, nettoyage, entreposage et de préparation.
Il n’y a pas d’ « à peu près », seule la perfection est admissible. 

C’est la base de la sécurité alimentaire et nous y sommes 
particulièrement vigilants.

Conséquence immédiate de ce constat : certains plats ne 
peuvent jamais être servis « Comme à la maison ». Un steak 
haché cuit, refroidi quelques heures et réchauffé à la vapeur 
avant le service ne sera jamais aussi bon que celui préparé frais 
par les parents. De la même façon, les frites ne seront jamais 
aussi croustillantes ! Mais il s’agit de ne pas s’arrêter à ces 
constats et de rechercher les possibilités d’amélioration. Les 
discussions entre le prestataire, les services de la Ville et les 
parents en commission des menus apportent régulièrement 
des pistes pour mieux faire.

« Les parents demandent à la fois une 
meilleure communication et une attention 
renouvelée à la qualité de service, c’est légitime 
et nous comptons bien progresser en ce sens. »

 Quelles sont ces pistes d’amélioration ?

L’évolution des prestations, particulièrement en restauration, 
est constante. Le premier facteur est bien sûr la prise en charge 
d’un nombre d’enfants toujours plus important. 

À la suite des discussions avec les parents d’élèves et après 
les remontées des services, nous avons décidé de réétudier 
l’agencement des files d’attente, le positionnement des plats 
présentés, la distribution du pain et des plateaux pour une 
meilleure ergonomie des postes de travail, mais aussi pour 
fluidifier l’accès et permettre aux enfants de disposer de plus 
de temps, notamment lors du deuxième service.
 
Progresser, c’est également s’assurer des goûts des enfants 
pour être sûrs qu’ils mangent, et limiter ainsi le gaspillage. 
Nous voulons aussi proposer des animations à thème avec le 
prestataire.

Nous voulons enfin que nos animateurs s’impliquent plus 
encore pour un encadrement convivial et rassurant. Les 
plus petits doivent apprendre à compléter leur plateau, tous 
les enfants doivent être incités à « goûter » et aucun ne doit 
reprendre les cours sans avoir mangé suffisamment. Bref, c’est 
un travail quotidien de recherche de la meilleure prestation 
pour nos enfants.
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Une équipe municipale mobilisée pour le bien-être des enfants

 La question de l’équilibre alimentaire est souvent évoquée. 
Que pouvez-vous nous dire à ce sujet ?

Tout d’abord, il faut savoir qu’en matière de restauration 
scolaire, l’équilibre alimentaire est très réglementé. Le 
référentiel GER-RCN (Groupe d’Étude des Marchés de 
Restauration Collective et Nutrition) spécifie les quantités 
nécessaires à chaque enfant par type de produit et par âge.

À chaque commission des menus, le service de la restauration 
municipale, les directeurs des accueils de loisirs, les 
représentants des parents d’élèves (AGPE) et le fournisseur se 
réunissent pour veiller au respect du cahier des charges.
Ce temps d’échanges permet de faire le point sur les différents 
aspects de la prestation et de l’adapter en conséquence. 
La diététicienne et la responsable de suivi opérationnel 
prodiguent des conseils afin de veiller à l’équilibre des menus.

À Orgeval, le contrôle de la qualité et des quantités se fait sur la 
base minimale de 20 repas successifs (5 repas hebdomadaires 
pendant 4 semaines). Il faut donc garder à l’esprit qu’un repas 
seul ne peut pas être représentatif du plan de nutrition élaboré 
en commissions des menus.

 Quels sont les projets à venir ?

À long terme, il s’agit de préparer l’arrivée du 3e groupe scolaire. 
Ce nouvel équipement permettra de faire face aux besoins 
liés à l’évolution démographique de la commune et d’alléger la 
charge des écoles Pasteur et Jean de La Fontaine. Une carte 
scolaire sera élaborée avec la volonté d’assurer une mixité 
sociale au sein de chaque établissement et de minimiser les flux 
de circulation lors des heures de pointe. Elle sera définie en lien 
avec le ministère de l’Éducation Nationale et en concertation 
avec les parents d’élèves.

De l’élaboration des menus à l’assiette

À savoir

Élaboration
des menus par

une diétécienne
puis validation 
en commission

Préparation
chez le 

prestataire

Livraison 
liaison froide

Service à table 
ou en self

Mise en 
température

Contôles qualité 
et quantité

Respect 
des règles 
d’hygiène

Travail sur
le gaspillage

et les déchets

Échanges 
réguliers avec 
le prestataire

Des menus basés sur la loi Egalim
La loi a pour objectif d’œuvrer pour une alimentation 
saine et durable. Ainsi, les menus sont constitués de 50 % 
de produits durables, dont 20 % de bio, et d’un repas 
végétarien chaque semaine.
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Le secteur de l’Enfance à Orgeval en questions

Certains chiffres permettent d’éclairer les enjeux liés à 
l’enfance,  en particulier celui de la restauration scolaire. 
Ils attestent l’engagement de la Municipalité pour 
l’accompagnement de nos enfants et les efforts importants 
consentis en période économique contrainte. Cette politique 
est menée de front par les élus et appliquée sous l’impulsion de 
la Direction générale des services, de la Direction des Affaires 
scolaires et du Service périscolaire.

 Quelle est la part du budget alloué à l’enfance ?
Avec plus de 3,8 M€, soit 43% du budget communal 2022, 
c’est de très loin le premier poste de dépenses de la Ville.
Face à ce montant important de dépenses, la facturation aux 
familles représente environ 0,8 M€. La différence, soit 3 M€, 
est entièrement financée par l’impôt.

 Pourquoi un nouveau mode de calcul du quotient familial ?
Orgeval a affirmé depuis plusieurs mandats sa volonté 
d’afficher  une politique sociale permettant ainsi aux 
familles modestes de profiter largement des infrastructures 
exceptionnelles de la commune et d’un encadrement de 
qualité.
Deux points sont à prendre en considération :
• le premier consiste à faire prendre en charge par le budget 

de la commune une part plus ou moins importante des 
dépenses ;

• le second, à proposer aux familles une grille de tarifs en 
fonction des revenus.

Le quotient familial permet ainsi d’adapter le tarif d’une 
activité aux ressources du ménage qui la consomme. Voté et 
appliqué au 1er septembre 2023, le nouveau mode de calcul 
du quotient familial réaffirme une politique ambitieuse en 
matière de solidarité. Cet avantage financier offert aux 
familles bénéficiaires du quotient familial est pris en charge 
par le budget communal, donc par le contribuable.

 Qui paye quoi ?
La forte dégressivité des tarifs bénéficie aux familles qui 
en ont le plus besoin. À titre d’exemple : une personne seule 
avec un enfant à charge paiera le repas 7,15 € dès lors que son 
revenu mensuel dépasse 5002 € (QF 6), alors qu’un couple 
avec deux jeunes enfants paiera le repas 3,70 € si le revenu 
mensuel du couple est de 2004 € (QF 2).
 
Particularité à Orgeval : l’effort demandé aux familles avec les 
revenus les plus importants est significatif.

 Les coûts de fonctionnement liés à l’enfance sont-ils en 
hausse ?
Les coûts de fonctionnement communaux ont subi des 
augmentations exceptionnellement élevées. La guerre en 
Ukraine a renchéri tous les coûts notamment alimentaires, 
les prix du gaz et de l’électricité se sont envolés (sans bouclier 
tarifaire pour la commune), l’augmentation des rémunérations 
a impacté l’année 2023 et nous restons dans un contexte 
inflationniste extrême.

Une réunion constructive avec les parents

La Ville organisait le 27 novembre dernier une grande 
réunion autour des questions scolaires et périscolaires 
en présence du Maire, des élus référents, des services 
municipaux, de l’AGPE et de parents d’élèves. Ce fut 
l’occasion d’un échange fructueux et, pour la Municipalité, 
l’opportunité de présenter son nouveau plan d’action 
autour de la restauration et des accueils de loisirs. Une 
explication chiffrée des différents tarifs a permis de 
répondre à de nombreuses questions et de préciser les 
contraintes qui pèsent sur le budget communal.
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Concernant le secteur de la restauration scolaire, notre 
fournisseur s’est vu dans l’obligation d’augmenter ses prix en 
cours d’année dernière, obligation que nous avons réussi à 
contenir à +11 % à partir de février 2023, au prix d’un passage 
à un repas à 4 composantes au lieu de 5 et à une diminution 
de la part du bio, comme les autres communes du groupement.
Le marché de la restauration a été renouvelé durant l’été 
avec une ouverture complète à la concurrence. Un seul 
fournisseur a répondu (le même que précédemment) avec 
une proposition tarifaire supérieure encore : +30 % par 
rapport au tarif précédent déjà revu à la hausse.
Et pourtant, face à cela, la Ville n’a pas augmenté ses tarifs !

1,2 M€, c’est le budget annuel dépensé pour la restauration 
scolaire. En 2023, la commune supporte 68 % de ce coût, le 
montant réglé par les familles étant de 400 000 €. Pour rappel, 
la participation des familles avoisinait les 50 % en 2018.
Cette évolution s’explique par la volonté municipale de ne pas 
pénaliser davantage les ménages qui subissent déjà de plein 
fouet la hausse des prix de l’énergie et de l’alimentation. 
Si quelques corrections à la marge ont pu avoir un impact sur 
un nombre restreint de familles (changement de quotient), la 
réalité est que les tarifs sont stables depuis maintenant 5 ans.

 À quoi s’attendre ?
Nous sommes entrés dans la période de préparation des 
équilibres budgétaires pour l’année à venir. L’inflation est 
toujours présente, les dotations restent stables ou baissent, 
les subventions attendues par nos partenaires (Région, 
Département) restent plafonnées aux mêmes niveaux alors que 
les coûts d’investissement explosent. Les droits de mutation 
encaissés par la ville sur les transactions immobilières baissent 
en proportion du nombre de transactions, lui aussi en baisse.

Cette conjoncture amène un constat : le maintien des tarifs 
du repas à l’identique une année supplémentaire entière 
risquerait d’affecter le budget de la commune dans une 
proportion anormale. Ainsi, en responsabilité, la Municipalité 
prendra, début 2024, le temps nécessaire pour évaluer les 
impacts et arrêter une décision équilibrée.

Service public tourné vers l’enfance :
Orgeval n’a pas à rougir

La Ville d’Orgeval donne accès à un service d’accueil petite 
enfance (SIVU), finance 2 et bientôt 3 écoles publiques, et 
conformément à la loi, les écoles privées sous contrat, mais 
aussi l’École Municipale des Sports, le service Jeunesse, les 
séjours d’été ou d’hiver, l’Espace de vie sociale Inter’val…
Nous pouvons en être fiers et notre devoir est de veiller à la 
qualité de ce service. La Ville sait aussi pouvoir compter sur 
un tissu associatif dynamique qui complète et enrichit l’offre 
municipale.

Le mot du Maire, Hervé Charnallet

« Plus de communication et plus de confiance
pour un meilleur service »

Quand un enfant affirme que la cantine « c’est pas bon »,
nous sommes parfois tentés de dire que c’est statistiquement 
normal. Nous-même, parents, ne gardons pas forcément 
de souvenirs exceptionnels des cantines que nous avons 
fréquentées dans notre enfance.
Quand 10, 20 ou 30 enfants disent la même chose et que, pour 
certains, ils ont encore faim, il est temps d’agir fermement et 
d’agir vite. C’est le sens des instructions que j’ai immédiatement 
données à nos services qui ont rapidement mis en évidence les 
points à corriger.

Tout est toujours trop long bien sûr ; l’appréciation d’une 
prestation aussi complexe que la fourniture quotidienne de 
600 repas nécessitait quelques semaines d’observation. Nous 
faisons confiance au prestataire qui s’est engagé à corriger 
ce qui doit l’être. Nous avons une confiance absolue dans nos 
animateurs, personnels de cantine, ATSEM qui depuis des 
années pour certains, s’occupent sans relâche et avec cœur 
des tout petits comme des plus grands ; confiance encore dans 
l’encadrement de la mairie qui a su agir vite.

Et vous pouvez faire confiance à vos élus. Nous allons continuer 
d’agir.
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ENVIRONNEMENT

La Ville d’Orgeval obtient une deuxième fleur !

C’est avec une grande satisfaction que le maire et Jean-Luc 
Béquart, adjoint à l’environnement, ont appris l’obtention de 
la deuxième fleur pour Orgeval dans le cadre du très célèbre 
label « Villes et Villages fleuris ». Cette nouvelle distinction 
récompense le travail accompli tout au long de l’année par 
les agents du service des 
espaces verts.
La première fleur avait été 
obtenue en 2017. Bravo !

Pensez-y : vos sapins se recyclent

La Communauté urbaine procèdera à une 
collecte des sapins de Noël une fois les fêtes 
passées.
À Orgeval, elle sera assurée le 19 janvier 2024.
Vos sapins naturels (uniquement) seront à 
déposer sur le trottoir, dépourvus de tout 
accessoires (sans pied, ni bûche, ni pot, sans neige ni 
décoration), la veille au soir à partir de 19h. Cette date 
passée, il vous faudra les déposer en déchèterie.

Le contrat ORE est un dispositif qui repose sur la seule 
volonté des acteurs s’engageant dans cette voie et décidant de 
mettre en place une protection environnementale attachée à 
leur(s) bien(s) pour une durée pouvant aller jusqu’à 99 ans et 
perdurant même en cas de changement de propriétaire.

Concrètement, il s’agit de valoriser et donc de protéger des 
éléments d’un bien que le propriétaire estime remarquable : un 
arbre ou groupe d’arbres, des ressources liées à l’eau (étang, 
mare, cours d’eau, zone humide...), des spécimens de faune ou 
de flore diverses, des éléments bâtis pouvant servir de refuge 
à certaines espèces... en d’autres termes, des « éléments 
de fonctions écologiques ». Les ORE sont donc un outil de 
préservation mais également de gestion ou de restauration 
dans le cas d’éléments dégradés. 

La mise en place d’une ORE nécessite que le propriétaire 
s’engage avec un co-contractant qui peut être une collectivité 
publique, un établissement public ou une personne morale 
de droit privé agissant pour la protection de l’environnement 
(comme une association). Il s’agit d’un contrat souple, 
s’adaptant facilement aux enjeux repérés sur le bien 
immobilier (ou à proximité) et spécifiant les engagements que 
le propriétaire souhaite prendre en faveur de l’environnement. 
La contrepartie définie par le propriétaire et le co-contractant 

n’est pas forcément financière. Elle peut prendre la forme d’une 
assistance technique, d’une orientation vers des prestataires 
extérieurs, d’un travail de veille et de conseil... L’article L132-
3 du Code de l’environnement précise que « le contrat faisant 
naître l’obligation réelle n’est pas passible de droits d’enregistrement 
et ne donne pas lieu à la perception de la taxe de publicité foncière 
(...). Il ne donne pas lieu non plus au paiement de la contribution 
prévue par le Code général des impôts ».

Comme son nom l’indique, il s’agit avant tout de définir des 
obligations : obligations de faire (restauration, plantation, 
valorisation) mais aussi obligations de ne pas faire (proscrire 
l’utilisation de produits phytosanitaires, la destruction 
d’espaces écologiques, artificialiser certaines zones). Cela 
permet également d’apporter une expertise au propriétaire 
qui n’est pas nécessairement un spécialiste des questions 
environnementales et écologiques. C’est un outil juridique 
innovant qui fait de chaque propriétaire un acteur potentiel de 
la protection de l’environnement. 

Si vous êtes intéressé, n’hésitez pas à vous rapprocher du 
service urbanisme.

www.ecologie.gouv.fr/obligation-reelle-environnementale

ORE : devenez acteur
de la protection
de l’environnement
En 2016, la Loi pour la reconquête de la biodiversité, de la nature et des 
paysages a créé un nouvel outil permettant aux propriétaires fonciers 
de s’inscrire dans une démarche de préservation de l’environnement : 
les Obligations Réelles Environnementales (ORE). 
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La Ville d’Orgeval a fait le choix de l’abstention, considérant 
que cette décision ne reconnaissait pas suffisamment les 
particularités de chacune des communes de GPS&O.
Le taux de la Taxe d’Enlèvement des Ordures Ménagères 
appliqué à Orgeval entrera en vigueur au 1er octobre 2024. 
Il s’élèvera à 7,85 %, niveau qui s’explique par les exigences 
réglementaires nouvelles et le coût du traitement des déchets 
en hausse sensible.

Des services nombreux et essentiels pour tous les 
habitants de la communauté de communes :
• La collecte en porte-à-porte aux fréquences habituelles des 

ordures ménagères et des emballages/papiers ;
• La collecte du verre en points d’apport volontaire ;
• La pré-collecte, incluant la fourniture des bacs et des bornes 

d’apport volontaire ;
• L’accès aux 12 déchèteries, pour déposer notamment les 

encombrants et les déchets végétaux, et le traitement 
associé des déchets ;

• La distribution de composteurs et la mise à disposition de 
broyeurs pour la gestion des déchets végétaux pour réduire 
leur production ;

• Des actions de sensibilisation et de communication pour 
favoriser la réduction des déchets.

Orgeval a fait le choix d’ajouter à ce socle
une offre de services supplémentaires :
• La collecte en porte-à-porte du verre 1 fois par mois ;
• La collecte en porte-à-porte des déchets végétaux tous les 

15 jours de mi-mars à fin novembre ;
• La collecte en porte-à-porte des encombrants (1 fois par 

trimestre en habitat individuel - 1 fois par mois en habitat 
collectif).

Quels coûts et quels financements ?
Avec l’augmentation continue de la Taxe Générale sur les 
Activités Polluantes (TGAP) et la hausse des prix de l’énergie 
et des matières premières auxquelles il faut ajouter celle des 
prestations de services (collecte et traitement), le poste de 
dépenses alloué à la gestion des déchets est de plus en plus 
conséquent. Le coût global estimé de la gestion des déchets 
en 2024 devrait atteindre les 64 millions d’euros. Dans un 
contexte national contraint, la Communauté urbaine doit faire 
de la maîtrise des coûts un chantier prioritaire. 

Ainsi, pour rééquilibrer ce budget, plusieurs objectifs sont 
poursuivis par GPS&O :
• accélérer la politique de réduction des déchets ;
• confier à un seul prestataire l’ensemble des modes de 

traitement des déchets ;
• harmoniser la gestion des déchets non-ménagers 

(professionnels et administrations notamment).
Par ailleurs, avec l’harmonisation des nouveaux taux, les 
recettes issues de la TEOM augmenteront de plus de 9 millions 
d’euros. Ce chiffre ne compensera pourtant qu’en partie 
l’augmentation des coûts structurels. 

Le compostage devient obligatoire 
à partir du 1er janvier. Si vous avez 
un jardin et que vous n’êtes toujours 
pas équipé de composteur, vous
pouvez vous adresser à GPS&O

par l’intermédiaire de leur site www.gpseo.fr > rubrique 
« Démarches en ligne », « Déchets » puis « Obtenir un 
composteur ».

 https://gpseo.fr/vivre-et-habiter/gerer-mes-dechets

Gestion des déchets : une 
harmonisation des taux en 2024
Le 12 octobre dernier, la Ville d’Orgeval s’est abstenue lors du vote en conseil communautaire de 
l’harmonisation de la Taxe d’Enlèvement des Ordures Ménagères (TEOM) à l’échelle de la Communauté 
urbaine Grand Paris Seine & Oise.

À savoir

Coûts et financement
Infographie gpseo
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ENVIRONNEMENT

Avec environ 40 parcelles individuelles de 25 m2 et des espaces 
communs, dont un jardin aux normes PMR et une parcelle 
réservée à l’école Sainte-Jeanne-d’Arc voisine, « c’est une toute 
nouvelle communauté de jardiniers qui a été créée en plein cœur 
du village ! » se réjouit Simon Lowe, président de l’association.
 
Dès le premier jour, les jardiniers ont travaillé ensemble pour 
en faire un véritable projet communautaire, et pas seulement 
des jardins individuels. « Je tiens d’ailleurs à remercier à la fois le 
comité et tous les jardiniers pour le travail acharné entrepris dans 
la bonne humeur, qui a transformé un champ vide en une écosphère 
colorée et abondante en quelques semaines seulement. Nous 
avions initialement peu d’insectes et d’abeilles, mais pendant l’été, 
ils ont commencé à venir en nombre », précise-t-il.
  
Alors que l’aventure a officiellement démarré en mai dernier 
avec le soutien de la Ville d’Orgeval, de nouveaux projets se 
développent déjà : le club-house est en cours de construction, 

une serre commune devrait sortir de terre début 2024, des 
arbres fruitiers sont actuellement plantés le long de la rue de 
Colombet et le parking sera très prochainement achevé. « Il 
reste encore beaucoup à faire, mais les premiers résultats sont très 
encourageants » conclut-il.

 Contact : jardins.colombet@gmail.com
Facebook : @Les Jardins de Colombet

Laetitia Benlachen, adhérente et jardinière
 
Quelles ont été vos motivations à prendre une parcelle ?
Je souhaitais avant tout faire découvrir à mon enfant les façons 
de travailler la terre, qu’il comprenne comment semer et récolter 
des légumes afin de lui donner plaisir à les manger. Vivant en 
appartement, nos connaissances étaient limitées mais beaucoup 
de jardiniers nous ont apporté de précieux conseils.
 
Qu’avez-vous planté dans votre jardinet ?
Nous avons semé des tomates, des poivrons, des carottes, des 
pommes de terre, des courges, des fraises, des mûres ainsi que 
des courgettes. La récolte fut abondante mais ce que nous 
avons préféré, c’est cultiver la courgette qui a un processus plus 
complexe car il faut les polliniser. 
 
Comment qualifieriez-vous l’ambiance du lieu ?
Nouveaux venus à Orgeval, cette expérience nous a permis de 
faire de belles rencontres. Nous nous y rendons toujours avec 
plaisir ! Il y règne une ambiance familiale particulièrement 
agréable. Enfants comme adultes adorent s’y retrouver.

Crédit photos : Association Le Photon d’Orgeval

Premières récoltes pour
Les Jardins de Colombet
Après deux années de préparation, de mise en place et d’exploitation, l’association Les Jardins de 
Colombet a effectué ses premières récoltes. L’occasion pour nous d’aller à la rencontre de jardiniers 
orgevalais.
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À la découverte du rucher-école d’Orgeval
C’est sur les hauteurs de la ville, en pleine forêt, qu’Yves 
Maléfant nous accueille pour une visite du rucher-école 
d’Orgeval. Responsable et formateur auprès du Syndicat 
Interdépartemental des Apiculteurs d’Île-de-France (SIARP), 
il nous présente la quinzaine de ruches installées sur environ 
700 m² au milieu du bois des Bruyères.

Créé au début des années 
1980, le site orgevalais est l’une 
des nombreuses structures 
adhérentes au SIARP et 
perpétue une tradition apicole 
bien installée dans notre ville. La 
présence de nombreux arbres 
fruitiers héritée d’une culture 
maraîchère importante a en 
effet favorisé le développement 
de cette pratique.
La production des ruchers 
d’Orgeval et Marly-le-Roi peut 
atteindre jusqu’à 300 kg par an. 

Ce savoir-faire est transmis et valorisé dans un programme 
de formation ouvert aux apiculteurs débutants et confirmés. 
À Orgeval, 5 personnes sont chaque année en charge d’un 
groupe composé de 10 à 15 élèves.
Le miel peut être acheté à la miellerie située à Marly. Des 
interventions auprès des entreprises et dans les écoles sont 
aussi organisées ponctuellement. « Nous souhaitons revenir au 
niveau pré-COVID, c’est-à-dire plus d’une trentaine de ruches, et 
investir dans du matériel pour lutter contre le frelon asiatique, un 
danger mortel pour nos abeilles. Nous voulons aussi faire connaître 
davantage notre activité aux Orgevalais » explique M. Maléfant.

 www.siarp.eu ou secretaire@siarp.eu

Les abeilles distinguent certaines couleurs et formes 
géométriques, ce qui leur permet notamment de repérer 
leur ruche. C’est pourquoi il est important que chacune 
d’entre elle soit matérialisée par une couleur ou une forme.

« Nibin* » : rucher familial 
et production locale
Anaïs et François Fouché, 
Orgevalais depuis toujours et 
intéressés par le monde des 
abeilles, décident de se lancer il 
y a 8 ans. « On a commencé dans le 
jardin de mes parents avec 5 ruches 
puis on a agrandi le cheptel grâce 
au soutien de quelques personnes 
qui nous permettent d’exercer notre 
passion sur leur terrain ». L’apprentissage a été rendu possible 
grâce à un apiculteur orgevalais qui a participé à la fondation 
du rucher-école.
À la tête d’une vingtaine de ruches, Anaïs insiste sur la dimension 
familiale de leur rucher. « C’est une activité secondaire. Mon mari 
et moi voulons juste partager notre passion en privilégiant une 
approche basée sur l’apithérapie, soit tous les bienfaits liés à la 
production de miel ». 
Le couple s’adonne à une apiculture raisonnée, respectueuse 
du cycle des abeilles, avec pour résultat, un miel conservant 
tout son goût et ses propriétés médicinales. « Nous avons pour 
projet de développer l’aspect pédagogique en présentant nos ruches 
et l’univers des abeilles aux enfants. Nous sommes en contact avec 
une classe pour enfants handicapés pour une visite au printemps 
prochain » explique-t-elle.
Présente sur le Marché de Noël 
les 9 et 10 décembre derniers, 
Anaïs a pu faire partager aux 
visiteurs son miel et proposer des 
bougies 100% naturelles grâce à 
la production de cire.

 www.nibin.biz

*Signifie « été » ou « abondance »
en langue amérindienne

L’apiculture, une tradition 
orgevalaise
Depuis plusieurs décennies, le rucher-école 
d’Orgeval forme des apiculteurs amateurs 
et professionnels. Cette activité prouve 
l’attachement de certains habitants passionnés 
à une tradition locale.

À savoir

Rucher-école d’Orgeval dans le bois des Bruyères
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VIE MUNICIPALE

Au total, ce sont 18 Orgevalais qui ont fait le choix de 
l’engagement et se sont présentés au suffrage pour l’aventure 
du CMJ. Participer à la vie locale, donner son avis sur les 
projets, apporter des idées pour Orgeval, se mobiliser pour des 
actions solidaires… autant d’aspects qui occuperont désormais 
la vie citoyenne de nos jeunes élus. 

Composé d’écoliers de CM1 et CM2 des écoles Pasteur et 
Jeanne d’Arc, élus pour 2 ans, le CMJ est en contact direct 
avec le maire, les adjoints et les conseillers municipaux. 
Accompagnés par N’Dylia Goloko, animatrice référente 
jeunesse, et Frédéric Simon, conseiller municipal, le Conseil 
Municipal des Jeunes se réunira régulièrement autour de 3 
commissions.
Elles permettront l’élaboration de solutions concertées 
avec leurs camarades et les services. Ils pourront ensuite 
communiquer sur les actions entreprises. Les jeunes élus 
participeront aux temps forts de la vie communale, aux 
cérémonies. Ils découvriront aussi les grands lieux de la 
représentativité républicaine.

Pour Hervé Charnallet, « ce rendez-vous démocratique était un 
vrai plaisir pour le maire que je suis. Il est toujours agréable de 
voir la jeunesse mobilisée et volontaire. Ils sont tous conscients 
de la responsabilité qui est la leur car il leur faut désormais 
représenter tous les jeunes de la ville. J’adresse bien évidemment 
mes félicitations à la maire, Léane Paris, à son adjoint, Léon Miceli, 
à la secrétaire générale, Sarah Meyer et à l’ensemble du Conseil 
municipal pour leur engagement et leur investissement pour la Ville 
d’Orgeval ! »

3 questions à Léane Paris, 
Maire du CMJ

Peux-tu te présenter rapidement ?
Je m’appelle Léane Paris, j’ai 11 ans. Je 
suis scolarisée en CM2 à l’école Louis 
Pasteur et je suis arrivée à Orgeval il y 
a 2 ans maintenant.

Pourquoi t’es-tu engagée avec le CMJ ?
Comme les autres membres du CMJ, je voulais avoir un rôle 
à jouer. Nous avons la chance de pouvoir travailler pendant 
deux ans sur des projets qui nous tiennent à cœur. Nous 
avons déjà eu une première réunion en septembre pour 
constituer nos commissions de travail. J’ai hâte de continuer 
et de rencontrer les différents collaborateurs de la Ville 
pour concrétiser nos idées. 

Que ressens-tu en tant que maire du CMJ ?
Beaucoup de fierté. Je veux remercier la Ville d’avoir 
mis en place le Conseil Municipal des Jeunes pour nous 
donner la possibilité de nous exprimer sur l’évolution et le 
développement d’Orgeval.

  jeunesse2@mairie-orgeval.fr ou 01 39 22 35 61

Le CMJ d’Orgeval installé
Après l’élection de ses membres l’été dernier, le Conseil Municipal des Jeunes (CMJ) d’Orgeval a 
officiellement été installé le samedi 18 novembre. Cette nouvelle étape marque l’entrée dans la vie 
locale de ces enfants âgés de 9 à 11 ans.

Par ordre alphabétique : Affelha Wassim, Barrate Stanislas, Barthelemy Gabriel, Berhili Ilyes, Bertin Axel, Cheurfi Adel, Clerc Louis- Henry, Combes Wrigh Maeva, 
Dalioli-Noud Lena, Echivard Michoux Lola, Godard Maëlli, Kebe Waris, Lautier Mila, Meyer Sarah, Miceli Léon, Paris Léane, Somassoundiron Ilyana et Zarrouk Hind
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SOLIDARITÉ

Toujours dynamiques, nos seniors bénéficient 
d’une politique de participation à la vie locale avec 
des activités et des temps conviviaux organisés 
spécialement pour eux.

Retour sur la Semaine bleue 2023

Chaque année au début du mois d’octobre, la Semaine bleue 
est organisée pour rappeler l’importance des seniors dans 
la vie quotidienne, particulièrement à l’échelle locale. C’est 
aussi une manière de lutter contre l’isolement et de combattre 
quelques idées reçues.

Pour cette édition 2023, le CCAS d’Orgeval avait préparé 
une programmation variée qui a rencontré un beau succès : 
un « café seniors » pour échanger sur les actions proposées 
par la Ville, des visites guidées de l’Assemblée nationale et du 
Domaine royal de Marly, un atelier autour de l’autonomie à 
domicile, la projection d’un film à l’Espace Claude Rich sur la 
solitude et les moyens de la combattre, une journée en Baie 
de Somme, un loto gourmand et, bien sûr, l’incontournable 
Banquet des seniors ! Autant d’activités qui ont participé au 
renforcement du lien social !

Découvrez les ateliers interactifs

L’agence Autonomy propose une plateforme d’animations 
déclinées sous forme d’ateliers interactifs divertissants, 
ludiques et culturels. Grâce à une tablette, un smartphone 
ou un ordinateur, des séances variées d’une durée moyenne 
de 30 minutes sont ainsi accessibles : conférences culturelles 
sur l’art, la nature ou les animaux, ateliers de motricités avec 
danse adaptée ou gymnastique douce, mais aussi activités de 
divertissement avec des quiz, des jeux de stimulation… 

Toutes ces activités sont gratuites et les personnes n’étant pas 
équipées pourront accéder à certains ateliers à l’Espace de 
Vie Sociale Inter’val, comme l’atelier de gymnastique douce 
tous les vendredis de 10h à 10h45. Vos codes d’accès sont 
à demander auprès du CCAS et vous permettront de vous 
connecter à la plateforme Inno Dom. 

Pensez au « Seniors Agenda » 2024 !

Le CCAS a récemment édité sa 
programmation en direction des 
seniors pour le 1er semestre 2024. Le 
« Seniors Agenda », réservé aux 65 ans 
et plus, recense toutes les activités 
qui se dérouleront de janvier à août. 
Il mettra l’accent sur des activités 
de bien-être, des spectacles et 
rendez-vous incontournables qui 
seront présentés à l’occasion du 
thé dansant organisé le 15 janvier 
à l’Espace Claude Rich.

 Centre Communal d’Action Sociale au 01 39 22 35 73
servicesocial@mairie-orgeval.fr

Convivialité et partage
pour nos aînés

Journée en Baie de Somme Loto gourmand Banquet au Domaine des Clos Vallées
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Orgeval inscrite au dispositif
« Viabilité hivernale 2023-2024 »

Comme chaque année lors de la période allant du 15 novembre 
au 15 mars, la Ville d’Orgeval participe à l’effort de solidarité 
logistique mis en place par la Communauté urbaine GPS&O 
dans le cadre du plan national « Viabilité hivernale ». En cas 
de fortes intempéries, de chutes de neiges importantes ou 
de présence persistante de verglas, les agents municipaux 
sont ainsi mobilisables pour prêter main forte aux équipes de 
GPS&O.

Rappel important : gardien d’immeuble, propriétaire d’une 
maison ou d’un commerce, c’est à vous que revient l’obligation 
de saler et de déneiger devant votre porte. Des bacs à sel ou à 
sable sont mis à la disposition des Orgevalais dans les hameaux 
pour faciliter le déneigement.

Attention à l’intoxication
au monoxyde de carbone

En période hivernale, les risques d’intoxication au monoxyde 
de carbone (CO) augmentent, en lien avec l’utilisation des 
appareils de chauffage. Les appareils utilisant des combustibles 
(gaz naturel, bois, charbon, fuel, butane, propane, essence 
ou pétrole) pour la production de chaleur ou de lumière sont 
tous susceptibles de produire du monoxyde de carbone, si les 
conditions de leur fonctionnement ne sont pas idéales.

Invisible, inodore et non irritant, le monoxyde de carbone 
est indétectable. Des gestes simples contribuent pourtant à 
réduire les risques :
 Ouvrez les fenêtres et les portes ;
 Arrêtez les appareils de chauffage et de cuisson ;
 Sortez de chez vous ;
 Contactez les services d’Urgence (18, 15, 112).

www.aide-sociale.fr

En ces temps difficiles, de quelles aides pouvez-vous 
bénéficier ? Estimez en quelques minutes vos droits selon 
votre situation personnelle et professionnelle grâce à un 
simulateur en ligne.

Deux plans, « Neige » et « Grand froid »
activés par la Municipalité

 Le Plan Neige permet aux personnes de plus de 65 ans et/ou 
souffrant de handicap non inscrites au registre des personnes 
vulnérables de bénéficier d’aides personnalisées en cas de 
situations exceptionnelles liées à la neige ou aux intempéries.
Pour vous inscrire : service social au 01 39 22 35 73.

 Le Plan Grand Froid est un dispositif intergouvernemental 
qui comporte 3 niveaux de vigilance déterminés par les 
bulletins émis par Météo France : 
• Niveau 1 « Temps froid » : activé par le Préfet des Yvelines 
lorsque la température en journée est positive mais tombe 
entre 0 et -5°C la nuit ;
• Niveau 2 « Grand froid » : activé par le Préfet lorsque les 
températures sont négatives en journée et tombent entre -5 
et -10°C la nuit ;
• Niveau 3 « Froid extrême » : directement lancé par la 
Préfecture lorsqu’en plus du niveau 2, les températures 
tombent en dessous de -10°C la nuit.
Ce plan vise à protéger avant tout les personnes 
particulièrement vulnérables au froid que sont les enfants, les 
personnes âgées, les personnes présentant des pathologies 
médicales à risques, les personnes travaillant en extérieur ou 
dans des locaux ouverts et les personnes sans domicile fixe 
ou vivant dans un logement insalubre. Il permet également 
le renforcement des services de santé, de secours et 
d’hébergement de nuit.
Si vous connaissez des personnes dans le besoin, n’hésitez 
pas à alerter les services municipaux.

Protéger les personnes
en cas d’hiver rigoureux

Coup de pouce
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Les amateurs d’humour pétillant s’étaient donc donnés rendez-
vous le samedi 23 septembre pour le nouveau spectacle 
de l’artiste Caroline Vigneaux, connue pour sa verve et son 
analyse toujours décalée des rapports hommes-femmes. 
Faisant salle comble, elle a donc donné le coup d’envoi de 
la saison culturelle 2023-2024. « Grâce à l’investissement de 
la Direction de l’action culturelle, nous avons pu concocter une 
programmation variée dont on ressent d’ores et déjà les premiers 
effets positifs : le bouche-à-oreille fonctionne et la diversité 
proposée semble séduire » se félicite Juliette Le Ruyet-Colin, 
adjointe déléguée à la Culture.

Un succès qui s’est en effet confirmé lors des temps forts 
suivants : du théâtre avec la pièce « Huit femmes », de la musique 
avec le concert intimiste « Lou Casa chante Barbaba & Brel » ou 
bien encore le voyage musical participatif pour enfants « Les 
12 voyages du piano magique » dans le cadre du festival Eole 
Factory le Off.

 Programmation 2024 et billetterie en ligne
sur www.ville-orgeval.fr

Exposition « Héroïnes de nos musées »

Nom’art est une exposition itinérante qui vous invite à 
découvrir de façon interactive des portraits de femmes 
incontournables de l’histoire de l’art.
De la mystérieuse Joconde de Léonard De Vinci à la femme 
cubiste de Juan Gris en passant par 
l’Eau d’Arcimboldo, l’exposition 
vous entraîne dans un voyage dans 
le temps...
Partez sur les traces de ces femmes 
célèbres ou anonymes, rendues 
immortelles sous les traits de 
pinceaux de grands artistes !

 Du lundi 5 au vendredi 9 février
Salle des mariages de la mairie
Exposition Tout public
Entrée libre

Nouvelles ambitions
et premiers succès !
Le 23 septembre, la saison culturelle 2023-2024 était 
officiellement lancée avec le nouveau One woman show 
de l’humoriste Caroline Vigneaux. Un succès qui traduit les 
nouvelles ambitions de la municipalité pour promouvoir la 
culture et les arts sous toutes leurs formes et pour tous les 
publics.

CULTURE

La bibliothèque municipale bénéficie elle aussi de la 
nouvelle dynamique insufflée par la municipalité en matière 
d’accessibilité à la culture. Le public jeune est particulièrement 
visé avec la mise en place au 1er septembre de la gratuité du 
prêt de livres pour tous les enfants jusqu’à 12 ans, suivant la 
double recommandation de l’UNESCO et de l’ABF (Association 
des Bibliothécaires de France). 

En 2024, en plus des lectures de contes pour enfants, des 
ateliers d’écriture ou encore de l’opération « Coup de Bulles », 
la bibliothèque participera aux prochaines « Nuits de la lecture » 
organisées pour la troisième année consécutive par le Centre 
national du livre sur proposition du ministère de la Culture, 
le samedi 20 janvier. Elles seront cette année sur le thème du 
corps.

Le portail Guillemette est conçu comme un 
kiosque numérique rassemblant des milliers 
de contenus pour apprendre, s’informer 
et découvrir. Lancé par la Communauté urbaine, cet outil 
entièrement gratuit propose ainsi des concerts filmés, des 
titres de presse et des formations en ligne. Il permet en 
outre de mettre en réseau l’ensemble des bibliothèques 
du territoire et d’avoir une vue globale sur les offres et la 
programmation des différentes structures.
Inscription gratuite sur www.guillemette.gpseo.fr

 Informations et inscriptions :
bibliotheque@mairie-orgeval.fr ou 01 78 63 10 14

Pour la jeunesse, l’offre élargie de la bibliothèque Jeanne-Denis

Agenda
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En préparation de l’Exposition universelle qui doit se dérouler 
à Paris en 1900, le Ministère de l’Instruction publique a donné 
pour consigne à l’ensemble des instituteurs de France de réaliser 
une étude la plus complète possible sur leur commune. D’après 
un plan préétabli, il s’agissait pour les auteurs d’en évoquer 
l’histoire, la géographie, les finances et l’instruction, tout en 
affichant les progrès réalisés sous la Troisième République.

Un pays « très pittoresque »
Après un plan d’ensemble montrant le bourg principal et ses 
lieux-dits, l’instituteur Jules Deguiry débute sa description  : 
« La commune d’Orgeval avec ses hameaux disséminés sur tout 
son territoire offre une étendue considérable par rapport à sa 
population. L’aspect du pays est très pittoresque » avec plusieurs 
fermes importantes et de grands bois « bien ombragés et fort 
recherchés des promeneurs (...) donnant naissances à différents 
petits ruisseaux dont l’eau claire et limpide est très appréciée des 
touristes ». Probablement une des raisons pour lesquelles, 
avec son climat sain et tempéré, « les maladies épidémiques qui 
sévissent quelquefois dans certaines communes voisines, telles que 
la variole, la coqueluche et la rougeole, n’arrivent jamais à l’état 
aigu » !

S’il n’existe aucune industrie qui mérite d’être signalée, 
l’instituteur note en revanche l’importance de la culture 
maraîchère. Alors que la superficie de la ville est de 1532 ha, 
ce sont 1470 d’entre eux qui sont consacrés à l’agriculture. Les 
récoltes sont vendues sur les marchés de Paris, Saint-Germain 
et Poissy.

Une description historique appliquée
Avec sa belle écriture penchée, Jules Deguiry s’attache à une 
méticuleuse histoire d’Orgeval s’intéressant à la signification du 
nom, probablement « bord du val » ou « vallée d’orge » mais il n’est 
pas impossible que cela soit « vallée d’or ». Il évoque également la 
Route de Quarante-Sous, appelée « Route de Paris » avant 1780, 
possiblement « beaucoup plus ancienne que Charlemagne, s’il faut 
en croire l’historien de Poissy ». L’église, l’abbaye d’Abbecourt et la 
chapelle Saint-Jean ont droit chacune à un exposé historique et 
architectural précis ainsi qu’à un petit croquis, probablement 
de la main du maître d’école.

L’instruction
Avant 1789, l’instruction était visiblement donnée dans un 
petit local, peu aéré, sans cour ni jardin par un maître qui 
remplissait en même temps les fonctions de sacristain et dont 
la rétribution était très aléatoire. En raison du grand nombre 
de hameaux et de la superficie importante de la commune, il 
existait de grandes disparités entre les familles qui étaient 
établies à proximité de l’« école » et les autres.
Jusqu’en 1824, l’instituteur avait la direction des enfants des 
deux sexes. En 1856, le Conseil municipal exprima le désir que 
l’enseignement des jeunes filles soit confié aux religieuses. 
Ce n’est qu’en 1880, avec l’expulsion des congrégations, que 
les filles purent, si les familles le souhaitaient, bénéficier de 
l’instruction publique. 
En 1895, au moment où M. Deguiry prend ses fonctions, l’école 
des garçons compte environ 80 élèves, celle des filles, 60, et 
celle dirigée par les religieuses, toujours active, une centaine.

Quand l’instituteur décrit
son village en 1899

PATRIMOINE

Chaque trimestre, nous nous intéressons à un aspect historique ou patrimonial 
d’Orgeval. Pour ce numéro, nous exhumons la monographie réalisée par 
l’instituteur du village, Jules Deguiry. Découvrons ainsi ce à quoi ressemblait 
notre village il y a plus de 120 ans...

Sources : Monographie d’Orgeval (1899) et Archives départementales des Yvelines
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La seconde main avec 

Créée en 2023, la plateforme 
« Changer demain » est née 
de l’idée que le e-commerce 
de seconde main devait aussi avoir une dimension locale. 
Spécialisée dans les vêtements pour tout-petits, la plateforme 
fait le pari de la proximité avec des ventes limitées à un cercle 
restreint de communes : Orgeval, Morainvilliers, Villennes-sur-
Seine, Les-Alluets-le-Roi, Médan, Chambourcy, Aigremont, 
Crespières et Bazemont.
Vous pouvez également y vendre les vêtements que vos jeunes 
enfants ne portent plus en faisant estimer le prix de rachat.

 www.changerdemain.com
contact@changerdemain.com
www.instagram.com/changer_demain

Équipez votre cuisine
avec Snaidero

Dirigeants depuis 34 ans de 
l’entreprise familiale spécialisée 

dans l’aménagement des cuisines et rangements, Estelle et 
Laurent Rivallan et leur équipe ont ouvert il y a quelques 
semaines un second show-room de 150 m2 à Orgeval. 

Vous y trouverez des cuisines de la prestigieuse marque 
italienne Snaidero, dont de célèbres modèles dessinés par 
le designer Sergio Pininfarina. Vous pourrez bénéficier de 
toute leur expérience en matière d’agencement et de leurs 
conseils pour la réalisation de votre projet dans les meilleures 
conditions.

 Riva Design
1560, Route de 40 Sous - 01 84 74 77 47
www.snaidero.com

Petite ou grosse faim ?
Faites appel à Verveine Kitchen

Installé à Orgeval, Verveine Kitchen est un projet familial 
lancé en 2020. Gaëlle et Guillaume proposent plusieurs 
formules, aussi bien pour les particuliers que pour les 
entreprises. Privilégiant le bon, le local et le fait maison, 
l’offre à emporter ou en livraison comprend une large 
gamme de produits traiteur, de cookies mais aussi des 
formules brunch, apéro ou repas.

Les produits sont tous de saison, issus d’une agriculture 
respectueuse de l’environnement, et sont cuisinés dans un 
local aux normes professionnelles.

verveinekitchen@gmail.com ou 07 56 82 61 18
www.verveinekitchen.fr

Retrait des commandes au 18 allée des Prés du Haut
- du mardi au vendredi : 12h-14h et 18h-20h
- le week-end : 10h-11h30
Livraison possible

VIE ÉCONOMIQUE

L’actualité de vos commerçants
Ils font vivre Orgeval et partagent votre quotidien. Retrouvez ici les dernières informations sur ceux qui 
font battre le cœur économique de notre ville et participent activement à sa qualité de vie.
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Un spa à la maison ?
Be Spa Concept vous accompagne.

Dédiée à l’univers du spa, la marque française Be Spa a 
récemment ouvert un magasin à Orgeval. C’est l’occasion pour 
tous ceux qui souhaitent profiter d’une ambiance de vacances 
tout au long de l’année de découvrir une large gamme de 
produits. Conseillés et accompagnés, les clients y trouveront 
forcément l’équipement de leur choix et profiteront ainsi des 
effets relaxants du spa. 

Il est possible, en privatisant un salon, de tester l’ensemble des 
produits et choisir celui qui répondra le mieux à vos attentes 
et à votre projet d’installation, qu’il soit en intérieur ou en 
extérieur.

 12, rue de Normandie - 06 28 54 31 54
www.be-spa.fr

Essayez la réflexologie,
une thérapie douce bienfaitrice

Réflexologue et naturopathe, Alexandra Cuissard vous 
accueille dans son cabinet à Orgeval. Spécialisée dans la 
gestion psycho-émotionnelle, elle vous propose, entre 
autres, un accompagnement pour améliorer votre conscience 
corporelle et (re)trouver ainsi un véritable équilibre. 

Parmi les prestations proposées : réflexologie plantaire, fascié-
crânienne, dorsale, médecine traditionnelle chinoise, massage 
de déconnexion à soi, accompagnement des émotions… 
Adultes comme enfants peuvent en bénéficier.

 contact.lloer@gmail.com ou 06 63 67 60 37
www.lloer.fr

Alpha Fitting,
un espace pour les passionnés de golf

50% des golfeurs jouent avec des clubs inadaptés. Partant 
de ce constat, Alpha Fitting vous permet de venir analyser 
votre swing et vos spécificités. Ce « fitting » réalisé, vous 
serez orientés sur les clubs vous correspondant le mieux pour 
optimiser vos performances.

L’espace que vous propose Alpha Fitting est parfaitement 
pensé pour les golfeurs : un atelier de clubmaking, deux baies 
de fitting, un tapis Wellputt de 40 m2 et une large gamme de 
produits parmi lesquels les dernières nouveautés des marques 
de golf.

 Espace Valdorval - 1560, Route de 40 Sous
09 78 80 86 11 - www.alpha-fitting.com

Un nouveau primeur en centre-ville

La Maison Paulmier, producteur de fruits et légumes à 
Orgeval, vous accueille depuis le 7 décembre dans sa nouvelle 
boutique du centre-ville. Entreprise familiale depuis plusieurs 
générations, elle a à cœur de proposer des fruits et légumes 
de saison cultivés en agriculture raisonnée, ainsi que de 
nombreux autres produits issus de producteurs locaux (miel, 
oeufs, lentilles, confiture, yaourts...).
Philippe et Vincent vous accueilleront du mardi au dimanche. 

 Informations complètes sur www.maison-paulmier.fr
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VIE ASSOCIATIVE

La Boule d’Orgeval :
l’association de pétanque qui monte

Créée au sein d’Orgeval Accueil en septembre 2022, la Boule 
d’Orgeval a multiplié par trois le nombre de ses habitués en 
l’espace d’un an. Passant de 20 à plus de 60 boulistes, le club a 
rapidement évolué grâce au bouche-à-oreille.
Trois fois par semaine (les mardi, vendredi et samedi à 14h), des 
entraînements, formations et matches amicaux sont organisés 
au plateau Saint-Marc. Des challenges intercommunaux se 
déroulent tout au long de l’année, avec des récompenses à la 
clé pour les meilleurs pointeurs et tireurs !

À partir de janvier 2024, le club sera officiellement affilié 
à la Fédération Française de Pétanque ce qui permettra 
à ses licenciés de participer à des concours à l’échelle 
départementale et régionale.

 Contact : 06 60 47 82 25
olivier.riethmuller@free.fr

S’initier au self-défense avec l’AOKM

L’Amicale Orgevalaise de Krav-Maga accueille une trentaine 
d’adhérents dont un tiers de femmes. S’intéressant aussi bien 
au self-défense qu’au combat, le krav-maga est une discipline 
permettant d’échapper à une agression et d’être capable de 
protéger les autres. Le nom « Amicale » n’a pas été choisi au 
hasard : les instructeurs s’adaptent au niveau et aux attentes 
de tous les élèves, dans une ambiance bienveillante.
L’association propose deux séances hebdomadaires et 
organisent, plusieurs fois par an, des stages adaptés à des 
publics spécifiques (adolescents, femmes).

 Stage de self-défense féminime le samedi 13 janvier 2024
de 14h à 17h30 à l’Espace Claude Rich -  www.aokm.fr

Rejoignez Le Photon, le club-photo d’Orgeval

Le Photon propose un apprentissage des techniques 
photographiques qu’il s’agisse de la manière d’appréhender 
votre appareil ou de la composition d’une image. Ouvert à 
tous ceux qui veulent réaliser des photos qui suscitent des 
émotions, des sentiments, des sourires, des interrogations, le 
club photo propose des réunions périodiques, des formations, 
des sorties et des expositions. 

Entouré d’une dizaine de passionnés, vous découvrirez 
ainsi un art visuel majeur et exécuterez paysages, scènes 
de rue, portraits, en couleurs ou en noir et blanc, comme de 
vrais amateurs confirmés. Et pour ceux qui le souhaitent, un 
apprentissage spécifique sur les techniques de développement 
et tirage noir et blanc en laboratoire est possible.

 Contact : 06 72 73 35 74 ou philippe.cornille@noos.fr
https://le-photon.webnode.fr

Les bénévoles en action 
Chaque numéro est l’occasion de mettre en lumière les associations orgevalaises et leurs bénévoles.
Par leur enthousiasme et leur dynamisme, ils sont des acteurs incontournables de la vie locale.
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Bientôt 50 ans pour Arts & Loisirs !

Fondée en 1974, l’association Arts & Loisirs d’Orgeval compte 
dans ses rangs plus de 300 adhérents qui prennent part à des 
activités aussi bien sportives que culturelles, encadrées par 
des professeurs qualifiés.
UNE seule association pour DEUX propositions : la culture et 
le sport, et TROIS nouvelles activités :
• la danse de société (madison, charleston, tango, rock, valse, 

java…) ;
• deux nouveaux professeurs de musique (violon/alto et 

saxophone) - il reste des places disponibles ;
• l’ouverture aux 5/6 ans d’un cours d’arts plastiques pour 

stimuler la créativité.
Et bientôt, des cours de chant avec une coach vocal et 
musicothérapeute !

ALO, c’est toujours... du Yoga, de la danse classique, des arts 
plastiques et du sport (Qigong, Taïchi et kung-fu). Vous voulez 
voir de nouvelles activités ouvrir à ALO ? Faites nous part de 
vos envies.
À noter sur vos agendas : le spectacle de danse classique de fin 
d’année les 29 et 30 juin 2024 !

 Contact : 06 65 68 70 05 ou contact@alorgeval.fr 
www.alorgeval.fr

CNSEO : du sport pour renforcer le lien social

Le Club des Nouveaux Sports et événements d’Orgeval est 
une structure associative créée en 2007. Elle propose de 
nombreuses disciplines, accessibles à partir de 16 ans : dance 
NR GY, fitness, yoga vinyasa, pilates, danse de salon et même 
du trail nordique dont l’activité reprendra le 24 avril.
L’ensemble des activités est accessible à tous, sans distinction 
de niveau et sans objectif de compétition. À la fois soucieux de 

leur bien-être et désireux de faire des rencontres, les adhérents 
se retrouvent chaque semaine pour des exercices adaptés à 
tous les âges et à toutes les morphologies, selon leur condition 
physique. Un seul objectif : prendre du plaisir ensemble pour 
un renforcement aussi bien musculaire que social !
Alors pour 2024, pensez aux nouvelles résolutions avec le 
CNSEO !

 Contact : 06 14 13 04 78 ou cnseo.orgeval@gmail.com 

En vert et avec tous :
découvrez la Tribu des Explor’acteurs

Fondée dans un esprit communautaire, la Tribu des 
Explor’acteurs est une association ayant pour objectif de 
favoriser le lien social et les échanges, de faire des rencontres 
et des découvertes avec un dénominateur commun : la 
transition écologique. Forte de ses valeurs de solidarité et de 
bienveillance, elle a pour ambition de contribuer à bâtir un 
monde durable, responsable et inclusif.

Chaque mois, participez à des animations ouvertes autour de 
thématiques telles que la nature, le climat ou le zéro déchet, 
à des ateliers collaboratifs et aux « Pow Wow » (journées 
d’animations accessibles même aux plus petits). 
À noter dès maintenant sur vos agendas : la 2e édition du 
« Retour vert les futurs » les 25 et 26 mai prochains avec de 
nombreuses surprises au programme !

 Contact : asso.latribu78@gmail.com
www.latribudesexploracteurs.fr
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RETOUR EN IMAGES

16 sept. Challenge sportif au Plateau Saint-Marc organisé
par le service des sports

Zoom sur la saison culturelle  23 sept. Ouverture de la saison avec l’humoriste Caroline Vigneaux 26 sept. Première de l’association CinÉvasion 
sous le parrainage des acteurs Elsa Zylberstein et Frédéric Quiring 10 oct. Séances scolaires du spectacle «Les 12 voyages du piano magique» 
13 oct. Théâtre avec l’adaptation du film de François Ozon «Huit femmes» 25 oct. Lecture de contes d’halloween à la bibliothèque Jeanne Denis 
17 nov. Concert de Lou Casa, une interprétation sublime des standards de Brel et Barbara

9 sept. Rendez-vous incontournable de la rentrée, le forum rassemblant 
plus de 40 associations sportives, culturelles et de loisirs
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1er oct. Brocante du centre-ville, grand succès populaire
sous un magnifique soleil

31 oct. Escape game Halloween et bal des monstres réalisés
et orchestrés par les animateurs de la Ville

16 oct. Hommage en l’honneur de Dominique Bernard,
professeur assassiné lors de l’attentat du lycée d’Arras

11 nov. Cérémonie commémorative de l’Armistice du 11 novembre 1918
pour rendre hommage à tous les Morts pour la France

24 oct. 48 volontaires, dont 3 nouveaux donneurs pour le don du sang

25 et 26 nov. Véritable succès pour cette nouvelle édition
du salon artisanal organisé par l’association Orgeval Accueil

14 oct. Accueil par les élus des nouveaux arrivants pour partager
un moment convivial et échanger sur l’ensemble des services

2 au 6 déc. Vernissage de l’exposition «Orgeval vu par le photo club» 
réalisée par l’association Le Photon



26

ÉTAT-CIVIL
Ils sont nés
Raphaël Kamdem Kamdem, le 16 septembre 2023 à Poissy
Melaniia Khamut, le 25 septembre 2023 à Meulan-en-Yvelines
Maylon Charpentier Dupeu, le 14 octobre 2023 à Poissy
Iris Béchaud, le 18 octobre 2023 à Orgeval
Gabin Declèves, le 9 novembre 2023 à Poissy
Quentin D’Orange, le 12 novembre 2023 à Poissy
Auguste Rappeneau, le 16 novembre 2023 à Orgeval

Ils se sont dit «Oui»
Kévin Lozach & Alexandra Radieux, le 16 septembre 2023
Juan Sebastian Guerra Murillo & Héléna Damasse,
le 21 septembre 2023
Luis Carlos Simoes Da Silva & Maria Armanda Rodrigues
De Brito, le 7 octobre 2023
Jean-Bernard Remillah & Vidusha Mocheeroy,
le 21 octobre 2023

Ayoub Rhiti & Sirine Choisnet, le 18 novembre 2023
François Michel De Vries & Fanni Mészaros,
le 23 novembre 2023

Ils nous ont quittés
Gérard Magner Dit Weitte, le 21 septembre 2023 à Poissy
Etienne Cava, le 1er octobre 2023 à Orgeval
Wilfrid Thavenot, le 7 octobre 2023 au Port Marly
Nazar Gontcharov, le 7 octobre 2023 à Rueil-Malmaison
Philippe Gauthier, le 17 octobre 2023 à Orgeval
Nicole Goutte-Toquet, le 24 octobre 2023 à Poissy
Renita Thiémé, le 5 novembre 2023 à Versailles
Eric Villiéga Lopze, le 5 novembre 2023 à Paris 13e

Fernando Loureiro Do Amaral, le 20 novembre 2023
à Versailles

LIBRE EXPRESSION
Orgeval, que se passe-t-il dans le secteur

« Éducation et Jeunesse » ?
Les familles orgevalaises fortement mécontentes.

Comment en est-on arrivé là ?
Manque de vision du Maire, trop de paroles,

pas assez d’actes et de consistance

L’Éducation et la Jeunesse sont le 1er poste budgétaire et 
politique d’une municipalité.
Pourtant à Orgeval, c’est un secteur à l’abandon avec le départ 
d’une adjointe contestée et une très longue vacance des postes 
d’Adjointe et de Direction du service.

Faut-il s’étonner de ces constats sans appel
La cantine scolaire en question quant à la quantité et la qualité 
des aliments donnés aux enfants, des prestations périscolaires 
insuffisantes, des tarifs qui s’envolent et ne sont justifiés ni par 
la diversité des activités, ni par les sorties souvent annulées, ni 
par les équipements qualifiés d’affligeants … 
Et, faut-il le rappeler, une 3ème Ecole dont Orgeval a besoin, 
toujours à l’arrêt en raison d’un choix non judicieux de terrain 
et un coût prohibitif du projet qui aura un fort impact sur les 
finances de la ville.

Résultats
Du jamais vu dans notre ville, les familles saisissent les médias, 
se mobilisent en nombre dans des manifestations et réunions 
publiques.

L’installation de la nouvelle Adjointe à l’Éducation et la 
Directrice du service sont l’opportunité de porter une politique 
éducative consistante et un Projet éducatif ambitieux.

Faire des jeunes une priorité exige une politique
à la hauteur de l’enjeu !

Plus que des mots dans la presse,
sont attendus des actes et changements

A l’avenir M le Maire, évitez atermoiements,
montée de la contestation et médias saisis

Agissez avec diligence à l’appui d’une vision cohérente
des priorités de notre ville

Orgeval Cap Renouveau : Armande Le Pellec Muller,
Philippe Cornille, Jean-Luc Lesieur

https://orgevalcaprenouveau.com/

• • •

ORGEVAL, TON UNIVERS IMPITOYABLE

Rue de la Chapelle dangereuse comme jamais, hélas, rues 
Pasteur et Maison Blanche embouteillées : voici les accès à Org. 
par la RD113. Et on urbanise encore ? 2 nouveaux projets ont 
émergé de la séance du 13-11 où 3 conseillers ont dû à nouveau 
refuser le vote pour absence d’information et redemander 
des explications. 15 questions ont été déposées en attente 
de réponses sur le pourquoi de tarifs de cantine si chers et de 
repas si contestés.  Les chantiers attendus ont démarré, ouf ! 
Voici la mi-mandat. 2024 promet la nouvelle école, un usage de 
l’emprunt de 8M clos le 16 mai, des Communs tout neufs à la 
Brun… Mais que vive ce Conseil municipal des Jeunes !

Annie Sauvaget, conseillère municipale minoritaire
sans groupe d’appartenance,

asauvaget.as@gmail.com, sur FB
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RETOUR EN IMAGES

9 et 10 déc. Festivités de noël : marché gourmand et artisanal, déambulation lumineuse, chasse au trésor, lectures de contes théâtralisés,
ateliers créatifs, maquillage, photo avec le père-noël, concert et feu d’artifice en clôture du week-end

2420 Hervé Charnallet,
Maire d’Orgeval

et le Conseil municipal

vous convient à la cérémonie des vœux

Samedi 13 janvier à 11h
à l’Espace Claude Rich

Confirmation de présence au 01 39 22 35 56
ou cabinetdumaire@mairie-orgeval.fr

Espace Claude Rich l 165, rue de La Fontaine Saint-Pierre l 78630 Orgeval



28


